
N
e pas jeter sur la voie publique

Plaisir de lire,  
joie de partager

PRÊTS GRATUITS
DE LIVRES 

ET REVUES SONORES

enregistrés en voix humaine 
(CD ou téléchargement)

Aux personnes empêchées de lire par un 
handicap dûment attesté, la Bibliothèque 
Sonore propose dès inscription un important 
catalogue :

• Romans : Aventure, Policiers, 
Historiques...

• Théâtre, Biographies, Fiction, Philosophie, 
Essais, Poésie, Voyages…

• Revues hebdomadaires et mensuelles
• Livres pour la jeunesse à l’usage des 

jeunes TSLA ou DYS…

Vous avez des proches empêchés de lire ?
Prenez contact avec nous !

BIBLIOTHÈQUE SONORE de TROYES  
et de L’AUBE
Maison de Quartier des Chartreux 
120 ter avenue Edouard Herriot
10000 TROYES

03 25 45 33 00 (+ répondeur)
10t@advbs.fr
www.lesbibliothequessonores.org/10t

BIBLIOTHÈQUE SONORE 
de TROYES et de L’AUBE

BIBLIOTHÈQUES SONORES DE FRANCE
ASSOCIATION DES DONNEURS DE VOIX

BIBLIOTHÈQUES SONORES DE FRANCE
ASSOCIATION DES DONNEURS DE VOIX

Les Bibliothèques Sonores bénéficiant de l’exception han-
dicap au droit d’auteur, elles sont autorisées à enregistrer 
tous les livres et revues publiés en France.



L’Association
Reconnue d’Utilité Publique en 1977, 
l’Association type Loi 1901 a fêté ses 50 ans et 
créé plus de 100 Bibliothèques Sonores sur tout 
le territoire français. Environ 4500 bénévoles 
concourent à la bonne marche de l’ensemble.

Fonctionnement
Les Bibliothèques Sonores fonctionnent grâce à 
des subventions et des dons.

Ces derniers font l’objet d’un dégrèvement 
fiscal de 66%.

Ils sont indispensables pour faire face aux 
charges de fonctionnement et pour continuer à 
donner satisfaction aux audiolecteurs : adultes 
et jeunes malvoyants, scolaires porteurs de 
troubles DYS...

Historique 
La première Bibliothèque a été créée à Lille en 
1972 à l’initiative des Lions Clubs.

Celle de Troyes ouvre à son tour en décembre 
1978.

Actions
Les Bibliothèques Sonores ont pour vocation de 
faire enregistrer des livres et revues par des 
Donneurs de Voix bénévoles.

Pour rompre l’isolement, ces ouvrages sonores 
sont prêtés gracieusement à toute personne 
jeune ou adulte « empêchée de lire », même 
provisoirement, en raison d’une maladie de 
longue durée, d’un handicap visuel, moteur ou 
cognitif, ou de troubles TSLA, DYS…

Sur demande, un dossier d’inscription vous 
sera fourni et si besoin un appareil de lecture 
vous sera prêté pour essai à votre domicile.

Permanence :
le mardi de 14 h 00 à 16 h 30 
ou sur RDV 
accès 1er étage (ascenseur)

Fermeture : 
août et vacances de Noël


